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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Être conscient au moment de l’acte d’aide à mourir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La conscience immédiate au moment de la réalisation de l’acte garantit que la volonté demeure 
intacte jusqu’au dernier instant, et qu’aucun automatisme ne prévaut.


